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S6ance du Conseil co mmuna[ du 13 ianvier 2023

Date de L'annonce pubLique de [a s6ance
Date de La convocation des conseiLLers :

6 janvier 2023

6 janvier 2023

Pr6sents : Mmes et MM. Natalie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et JodL WEIS

6chevins, F[orio DALLA VEDOVA, PauL EWEN, Eliane PLIER conseitlers, Bruno

BRUNETTI, secr6taire, Excus6 : M. Mirko MARTELLINI, Luc JEMMING

1. Approbation du contenu du registre aux d6tib6rations de [a s6ance pr6c6dente

du Conseil communaI

Le contenu de La s6ance du 21 d6cembre 2022 est approuv6 et sign6 par tous Les

membres pr6sents du Conseil communat.

2" Prise de position du ConseiI communaI concernant Le projet de refonte du p[an

directeur de t'am6nagement du territoire - PDAT 2023

Le ConseiL communa[,

Vu [a Lettre recommand6e avec accus6 de r6ception du 14 septembre 2022 par

laqueLLe les communes sont inform6es du projet de programme directeur
d'am,Snagement du territoire et du rapport sur Les incidences environnementales;

Consid6rant que suite A une d6cision du Gouvernement du 26 juitLet 2019, [e Ministre

de L'Am6nagement du territoire, en collaboration avec un groupe de travaiI

interminist6rieL, i L'6Laboration d'un projet de programme directeur d'am6nagement

du territoire d6nomm6 < projet PDAT2023 > 
;

Vu La Loi communate modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

i L'unanimlt6 des membres pr6sents 6met ['avis ci-dessous ;

Le Conseil communal de La commune de Larochette est d'avis que [e moment du

[ancement de La proc6dure de consuLtation du projet PDAT 2023 esl reLativement maL

choisi. En effet [e dossier est assez comp[exe et vol.umineux et n'est que diffici[ement

Lisible, n6cessitant un traitement intensif en temps pendant une phase d6ji trds

charg6e i La fin d'ann6e [e.a. phase des budgets). D'un autre c6t6 les prochaines

6Lections communaLes auront Lieu dans quetques mois et iL serait 6ventue[[ement

opportun de consid6rer les visions de d6veLoppement d'un futur ConseiL communa[ -
ceci particuLidrement consid6rant ['horizon du PDAT 2023 qui est ['ann6e 2050.



De manidre g6n6rate [e ConseiLcommunatde La commune de Larochette se ra[Lie aux
recommandations et concLusions qui 16sultent de l'analyse approfondie et comp[dte
se[on L'avis du 29 novembre2022 du Syvicot.

En outre de cet avis, [e ConseiI communaL de [a commune de Larochette formute les
observations et remarques sp6cifiques suivantes :

Aprds presque dix ann6es d'6tudes, d'anaLyses et de discussions avec une multitude
d'instances, [e p[an d'am6nagement g6n6ral IPA,G) de [a commune de Larochette est
ent16 en vigueur en2022. Le << nouveau > PAG a 6t6 6Labo16 en respectant les critdres
quisortent du programme directeurd'am6nagement du territoire de 2003 ainsi que de
L'6tude IVL de 2004. Dans ce contexte Les critdres de [a consommation maximate de

terrains de'lha/jour Ibase: ptan nationaL d6veLoppement durabLe) ont 6t6 v6rifi6s et
respect6s. Le p6rimdtre du PAG initiaLqui datait de 2006, n'a quasi pas 6t6 augment6
h part quetques L6gers ajustementsJ et iL en r6suLte qu'un grand nombre de terrains,
encore non construits, sont rest6s ctass6s en << zones urbanis6es >> ou en << zones
destin6es d 6tre urbanis6es >> comme depuis pl.usieurs d6cennies.

Selon Le projet du PDAT 2023, [a commune de Larochette ferait partie de l'espace
d'action nationaL< Me![erdal[ >, qui comprend en totaL 13 communes dont 12 seraient
des communes endogdnes et Echternach serait un centre de d6veloppement et
d'attraction [CDA). La commune de Larochette serait consid6r6e comme (< commune
ir d6veLoppement endogdne ",qui dans I'armature du projet du PDAT 2023 correspond
d des communes i dominante rurate. Le Consei[ communa[ de Larochette admet que
[a Loca[it6 de Larochette n'a pas L'attractivit6, respectivement l.es activit6s de certains
CDA's, ceci probablement en cons6quence du PDAT 2003 - or, iL est A noter que [e

centre de Larochette a toujours des commerces et services, pLusieurs restaurants et
au plateau BirkeLt est situ6 un des pLus grands campings du pays. Le ConseiL
communaL rappetle Les grands et nombreux investissements faits dans Le secteur
touristique et en conclut que Larochette n'est pas typiquement rural, mais pLut6t << une
[ocalit6 compL6mentaire centrale > teI que c'6tait 6gatement d6ji [e cas dans ['6tude
IVL de 2004.

En effet, une route nationate (N141 ainsi que deux chemins repris [CR11B & CR11g)
traversent Larochette. Au niveau de [a mobilit6 douce, La piste cyc[abLe PC5 assure une
[iaison entre Les communes de La VaLl6e de ['Ernz via [a commune de Heffingen vers La

commune de Fischbach. lL en r6sulte qu'une grande partie de ces citoyens ainsi que
ceux des autres communes avoisinantes [WaLdbitLig, Nommern...J recourent aux
commerces et services au centre de Larochette. Larochette est donc d'un c6t6 un
centre d'attrait du type < vitle de 5 minutes > orvu La proximit6 aux CDA's < Mersch >>

et < Jung[inster >, Larochette correspond 6gaLement au principe et aux conditions
d'une < vilLe du quart d'heure > permettant aux habitants d'acc6der i [eurs besoins
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quotidiens de manidre efficace, rapide et dans [a mesure du possibLe, avec une mobiLit6

active ou reposant sur ['utiIisation des transports en commun.

Or, i notre avis, ces conditions ne sont pas rempLies dans L'espace d'action national

< MdLlerdaLL >. A titre d'exempLe Le trajet de Larochette vers Echternach en transport

en commun prend au minimum 40 minutes ce qui prouve qu'une am6lioration au

niveau des transports pubLics est n6cessaire.

Notre Commune a [a chance d'6tre trds en phase avec [a nature et est dot6e d'un

magnifique centre historique qui attrait un grand nombre de touristes. Notre Commune

a des Liens 6troits avec La 169ion du Mul.LerthaL et faisant suite i une muLtitude de

coop6rations 169ionales, L'orientation de La Commune de Larochette vers l.'espace

d'action nationaL < MeiLlerdaL[ > sembLe Logique au niveau administratif. En ce qui

concerne Les habitudes des citoyens, ainsi que [es interconnections au niveau du

transport et du trafic routier, Le ConseiLde La commune de Larochette pose cependant

La question si La commune de Larochette ne devrait pas 6tre orient6e vers L'espace

d'action < Miersch an EmLand >, ceci 6videmment sans devoir abandonner son statut

de < [oca[it6 comp16mentaire centraLe >. Etant donn6 que [es habitants de Larochette

ont comme Lyc6e de proximit6, Le < Leinster Lyc6e lnternational School o [a m6me

question se pose pour ['espace d'action < Jongteinster an EmLand tr.

L'attribution de comp6tences compL6mentaires des parcs nature[s sont jug6s utiLes,

ceci particuLidrement af in d'accomp[ir Les missions de coop6ration transfrontidre pour

ce qui concerne., L'espace d'action transfrontaLier des parcs naturets de l.'0ur et du

MdL[erdatL >> avec Le < Naturpark Sudeifet IRLP-LUJ ". Le ConseiL communaI est

cependant 16serv6 en ce qui concerne Le pouvoirdes parcs naturel.s au niveau t6gisLatif

et iIva de soi que L'autonomie communaLe ne devra en aucun cas 6tre prim6e par un

acteur compL6mentaire.

Un 6l.6ment cL6 du projet du PDAT 2023 est La r6duction de L'artifrciaLrsation du so[

d'aujourd'hui 0,5ha/jour d 0,25 ha/jour en 2035 afin de tendre vers z6ro en 2050. A cette

fin, est pr6vu, dans [e cadre du projet du PDAT 2023, un taux d'artificiatisation maximaL

de 0,30 ha/jour d'ici2025 pour [a commune de Larochette.

Aprds analyse du << nouveau > plan d'am6nagement g6n6ral de La Commune de

Larochette, La commune dispose d'une surface de 4,63 ha en Zone PAP NQ, d'une

surface de 3,65 ha en zone PAP NQ/ZAD et d'environ9,76 ha en zone PAP QE. En ce qui

concerne La d6finition du taux d'artificial.isation, Le ConseiL communaL de La commune

de Larochette demande une d6finition p16cise pour certains cas d6finis.

Ceci concerne particuLidrement [a zone d'extraction du grds d'Ernzen [)10ha). Cette

zone ne sera aprds ['tipuisement de La carridre certainement p[us i consid6rercomme

< natureLLe >. Le deuxidme cas concerne l.a zone REC-6q b Meysembourg [)3hal qui



pourrait constituer une surface c16 pour le d6veloppement d'un site touristique
respectivement futur site de Loisir unique.
Compte tenu de ce qui p16cdde et vu [e taux d'artificiaLisation projet6, Les terrains en
zones PAP NQ et PAP NA/ZAD ne seraient d6veLopp6s qu'aprds27 ans et les terrains
en zones PAP QE ne seraient d6veLopp6s qu'aprds 32 ans. Le ConseiLcommunat de ta
commune de Larochette insiste que cette divergence majeure soit revue, en tenant
compte de l'actualit6 du PAG, approuv6 r6cemment par Les instances comp6tentes. Par
ailleurs, [e ConseiI communaI estime qu'une politique de Limitation du potentieL de
d6veLoppement aura des 16percussions sur le prix du foncier. Comme Le SyvicoL [e dit
d justetitredanssonavis:<<uti€politiquederationnementdesterrainsdbitirviaune
limitation du potentiel de d|veloppement communal va contribuer, A travers un
plafonnement de l'offre, A une hausse des prix des terrains i b6tir, favorisant la
sp1culation pour les proprietaires, et par ricochet une hausse des prix du logement>>.

Le ConseiLcommuna[ partage cette anaLyse et demande aux auteurs du projet de PDAT
2023 de revoir Le seuil th6orique maximaI d'artificiaLisation du soL respectivement le

seuil de densit6 de construction r6sidentieLLe pour les communes endogdnes pour
qu'iLs tiennent compte des 16aLit6s et dynamiques observ6es sur Le terrain.

Le projet du PDAT 2023 d6finit un d6vetoppement dans [a 16duction de L'artificiaLisation
du soL. A titre d'exemple des modes de construction densifi6s, La reconversion de
surfaces scelL6es ainsi que I'augmentation du nombre d'6tages des immeubtes [voir
p.ex. [a brochure compl6mentaire type u Wimmelbuch > du PDATJ, ont 6t6 6voqu6s. Le
ConseiI communaL de Larochette rappeL[e [a disposition topographique et
g6ographique ainsi que [e tissu urbain particutier de La Localit6 de Larochette. En effet,
depuis des d6cennies une muLtitude d'immeubles sont construits i proximit6 des cours
d'eaux ou de faLaises.

Depuis des ann6es [es responsab[es potitiques de [a commune de Larochette ontveiLL6
i une p16servation cons6quente du patrimoine ainsi qu'un d6veLoppement soigneux et
de haute quaLit6 des espaces pubLics. De ptus, Larochette dispose d'un grand nombre
de vieux immeubLes, parmi Lesquels de nombreuses constructions prot6g6es (soit au
niveau communaL, soit au niveau nationaL). A cette fin, Le Conseil communal remet en
question La faisabiLit6 de certaines mesures propos6es.
En tenant compte de La situation connue, d6ji trds denses au centre de Larochette, [e

ConseiL communaI met en garde contre Les cons6quences d'une densification
compL6mentaire de ['espace urbain sur [a quaLit6 de vie ainsi que sur [a quaLit6 du tissu
urbain. Sous r6serve de [a faisabilit6, une densification compL6mentaire pourra
impLiquer une d6gradation de [a quaLit6 d'habitation et rep16sente un grand risque de
potentieL de conflits sur une multitude de domaines. Pr6supposant que L'id6e des
auteurs du PDAT 2023 ne consiste pas en la d6molition de constructions historiques en
vue d'une nouvelte construction avec des niveaux compL6mentaires, iLest i consid6rer
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qu'i[s existent des Limites techniques pour [e rehaussement d'immeubles construits

depuis plus que 100 ans d proximit6 de cours d'eau. ll est i noter que ['insertion de

nouvetles constructions bien ptus hautes que celtes qui existent, impLiquerait une

destruction de l'harmonie du tissu existant historique urbain et ruraL.

Evoquant La vocation touristique, patrimonia[e et historlque de [a commune de

Larochette, [e ConseiL communaI insiste d [a protection et i La pr6servation du

patrimoine bAti sur Le territoire de La commune, tout en rappe[ant que Les constructions

historiques sont durabLes et ne n6cessitent que peu de nouvelles ressources (< 6nergie

grise > teL que c'est [e cas pour des nouveLles constructions'

Dans [e cas oir de nouveL[es constructions sont indispensabtes dans [e centre

historique de Larochette, iLest prioritaire de veiIter b respecter l.a cu[ture du b6ti et son

contexte existant, ceci en proposant une architecture harmonisant parfaitement avec

I'existant. Une cuLture du b6ti [" Baukultur ") pour Les nouveLLes constructions est ainsi

A proposer, A promouvoir, voir A prescrire au niveau de l.'instrument PDAT23.

Par aiLLeurs, iL est d noter que Le projet du PDAT 2023hypothdquera lLe d6ve[oppement

des < communes A d6veloppement endogdne >. Toutefois, Les devoirs impos6s quant ir

La transformation du tissu urbain sont identiques d ceux d'un < ensemb[e urbain >. La

commune de Larochette a fait d'6normes efforts quant au descellement et d La

renaturaiion des surfaces, bien que ces mesUres soient trds co0teuses.

De pLus, l.a commune de Larochette a assu16 un accroissement ) base du PAG par [e

renouvellement et le renforcement des infrastructures primaires, dont p.ex.La

construction d'un r6seau L'alimentation en eau potabLe intercommunaL, ainsi que La

construction d'une nouve[Le station d'6puration. Compte tenu des restrictions

d6mographiques qui r6suLteront du projet du PDAT 2023, ces inf rastructures avdrent

maintenant surdimensionn6es et ce[a semble 6tre un gaspiLLage de fonds pubLics et de

ressou rce5.

FinaLement iLest A noter qu'une Limitation au niveau de L'artificialisation du sotaura un

impact direct sur La croissance d6mographique de [a commune.

La r6forme des finances communales est ent16e en vigueur l.e 1"' janvier 2017 par la

Loi du 14 d6cembre 2016 portant cr6ation d'un Fonds de dotation gl'obate des

communes. SeLon Les nouveaux critdres de p6r6quation, La dotation annuel[e aux

communes d6pend de B2o/o de La < population ajust6e >. Le facteur < popuLation >

constitue dds Lors un 6[6ment important dans le cadre de L'affectation de La dotation

financidre. Limit6es dans Leur croissance, ce systdme jouera i l''avenir en d6faveur des

communes dites < endogdnes >>. Pour combler cette perte de moyens financiers, [e

ConseiL Communat pLaide en faveur d'une r6vision des critdres de redistribution des

deniers pubLics. CeLa par une r6forme des finances communaLes qui tiendra

dor6navant compte des diff6rentes missions Incombant aux communes endogdnes,



telles que pr6vues dans Le cadre du PDAT, comme parexemple [e maintien du paysage
rura[, la protection des ressources natureltes ou encore La fonction r6cr6ative des
communes rurates au profit des communes urbaines.

FinaLement Le ConseilcommunaIdemande d'anticiper une diminution des recettes des
communes dites < endogdnes > via Le FDGC sur base d'une redistribution en fonction
de La nouvelle armature urbaine vouLue par Le projet de PDAT 2023.

3. Titres de recettes.

Les tiires de recette 2022 sonl approuv6s i ['unanimit6 des membres pr6sents

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.

4. Questions, affaires courantes et communications -

Madame Natalie Silva informe [e ConseiL communaL que :

fe banquet communaIaura Lleu [e 17 mars 2023 ;

Le prochain ConseiI communaLaura Lieu [e B f6vrier 2023 d 8.30 heures ;

Le ConseiL communaI
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